	Commission Consultative Fédérale Jeunes.  C.C.F.J.

               Règlement d’ordre intérieur.


Le dix-neuf octobre de l’année 2002, le conseil d’administration de la fédération a marqué son accord sur la création de la Commission Consultative Fédérale Jeunes appelée C.C.F.J.

Comité de Gestion. 

Cette cellule est composée d’un comité de cinq membres tous issus de provinces différentes. 

Les cinq membres ont tous le même statut de responsable.

La structure du Comité de Gestion se compose :

· Un secrétaire de commission et de lien direct avec les instances Fédérales.

· Un responsable de la structure des cadres sportifs (Initiateur, aide – moniteur et moniteur), cette personne doit être différentes su sécrétaire.

· Trois membres effectifs. 

Le présent comité reste sous l’égide du conseil d’administration de la FBFP. La fédération est représentée par un administrateur fédéral désigné par le Président sportif fédéral.

Chaque membre de cette cellule est envoyé par son comité exécutif de province, le mandat de quatre ans est reconductible sauf opposition provinciale.

Schéma hiérarchique.
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Initiateurs      –      Aide-Moniteurs      –      Moniteurs

Buts. 

Les buts principaux de cette commission sont : l’encadrement, l’éducation et le développement des jeunes.

Cette cellule se doit de développer un programme sportif pour les Jeunes toutes catégories confondues au sein des cinq provinces de la fédération francophone.


Elle doit également promouvoir le sport pétanque sous toutes ses formes.

Fonctionnement.  

Chaque année pour le 1 décembre au plus tard, le Comité de Gestion remet au conseil d’administration un programme sportif complet et motivé accompagné d’un agenda administratif de réunions pour l’année à venir (saison estivale et hivernale).

Le Comité de Gestion remettra également un bilan sportif complet de l’année en cours 

(manifestation par manifestation). 

La prise en charge fédérale comporte d’une part les frais de fonctionnement administratifs ( somme définie par le C.A. Fédéral ) ainsi qu’une somme forfaitaire de 700,00 € pour les récompenses.

Dès que le conseil d’administration a donné son accord sur ce programme, la C.C.F.J. est autonome dans sa gestion ( sportive et administrative ), elle est tenue de respecter son calendrier, les dates des manifestations sportives feront l’objet de protection fédérale. 

Le responsable fédéral de la commission sera automatiquement convié aux réunions.

Les procès verbaux de réunions seront transmis au secrétariat fédéral dans les 10 jours suivant la réunion.

Le secrétariat fédéral en fonction des besoins est à la disposition du Comité de Gestion après autorisation du responsable fédéral.

Les championnats fédéraux d’hiver et d’été, le stage fédéral des jeunes et les diverses organisations sportives de la commission restent sous la responsabilité fédérale. Toutefois, la fédération peut faire appel à la CCFJ pour une aide de gestion dans ces manifestations.

La C.C.F.J. s’interdit de conclure quelconque relation internationale et/ou inter fédération, cette tâche appartenant au Bureau Directeur.  

Les membres de la commission devront être possesseur d’un brevet d’initiateur, aide moniteur ou de moniteur dès que la FBFP aura mis en route les cours y afférant.

Les cadres sportifs sont sous la tutelle de leur porte-parole, membre du Comité de Gestion de la CCFJ.  Ils doivent se tenir à la disposition du Comité de Gestion pour toutes nécessités d’encadrement des jeunes lors des manifestations qui leur sont réservées.

Conseils.

Afin de rassembler un nombre de jeunes important aux différentes manifestations envisagées, il est souhaitable que la commission travaille en collaboration avec les commissions sportives de provinces. 

Compétitions Fédérales ( C.F.T.J. – C.F.D.J. – Stage fédéral et autres manifestations sportives relatives aux jeunes)

Le responsable Jeunes de chaque province (présent au sein de la commission) est tenu de transmettre au secrétariat fédéral les différentes inscriptions relatives aux compétitions susnommées et ce dix jours avant la manifestation.

TEAM F.B.F.P.

Les Jeunes formant le TEAM Fédéral seront, au vu des différentes compétitions, proposés par la CCFJ au C.A. Fédéral. Cette proposition fera l’objet d’un dossier complet et motivé. 

Divers.

Pour adhérer au comité de gestion de la C.C.F.J., les membres devront produire un certificat de bonne vie et mœurs.

Mis à jour le 24-04-2004.
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